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Le budget fédéral fait beaucoup parler de lui, et ce n’est pas pour 
rien. Que vous soyez propriétaire d’une petite entreprise ou que 
vous dirigiez une grande société, bien comprendre le budget 
peut vous aider à vous préparer aux changements susceptibles 
de toucher votre organisation. Dans cette fiche explicative, nous 
présentons les termes et les concepts que les entreprises doivent 
connaître pour comprendre les mesures prévues dans le budget 
ainsi que leurs conséquences possibles sur la planification, la prise 
de décision et les activités courantes.

Qu’est-ce que le budget fédéral?
Le budget fédéral est le plan financier du gouvernement du 
Canada. Il décrit comment le gouvernement fédéral prévoit 
recueillir et dépenser de l’argent au cours de la prochaine année.

Qui décide de ce qui est prévu dans le budget?
Le ministre des Finances prépare le budget en collaboration avec 
divers ministères ainsi qu’avec le premier ministre. Le budget est 
ensuite présenté au Parlement pour être débattu et approuvé.

Où puis-je lire le budget?
Vous trouverez le budget complet ainsi que des sommaires faciles 
à lire sur le site Web du gouvernement du Canada.

Que contient le budget?
Le budget fédéral inclut :

	f Les prévisions de revenus (l’argent que le gouvernement 
prévoit recueillir);

	f Les dépenses prévues pour des choses comme le logement, 
les infrastructures, le commerce et la défense;

	f Les projections de déficit ou d’excédent budgétaire (si le 
gouvernement pense qu’il dépensera plus ou moins d’argent 
que ce qu’il percevra);

	f Les nouvelles politiques et priorités de financement.

Le budget prévoit-il des modifications au régime fiscal?
Oui. Le budget apporte souvent des changements aux taux 
d’imposition, aux crédits d’impôt et à d’autres règles qui 
touchent les particuliers et les entreprises.

Prévoit-il de nouveaux programmes?
Oui, le budget peut annoncer de nouveaux investissements, 
notamment dans le logement, les infrastructures, la défense, 
l’innovation ou le soutien aux petites entreprises et aux 
travailleurs.

Pourquoi les entreprises devraient-elles s’intéresser au 
budget?
Le budget fédéral ne se résume pas qu’à des chiffres : il donne le 
ton pour l’année économique à venir. Pour les entreprises, il peut 
signaler :

	f une modification du taux d’imposition des sociétés ou des 
petites entreprises;

	f de nouveaux programmes de financement ou de subventions;

	f une modification des dépenses de consommation en raison 
de changements aux taux d’imposition ou aux prestations;

	f des tendances économiques pouvant influencer l’embauche, 
l’investissement ou la croissance.

Glossaire des principaux termes du budget
	f Crédit d’impôt : Une réduction du montant d’impôt à payer, 
souvent utilisée pour encourager certains comportements ou 
soutenir certains groupes.

	f Déficit : Se produit lorsque le gouvernement dépense plus 
d’argent qu’il n’en reçoit au cours d’une année donnée.

	f Dépenses de programmes : Les sommes d’argent allouées à 
des initiatives ou à des services gouvernementaux précis.

	f Dépenses en capital : Traditionnellement, il s’agit 
d’investissements dans des actifs à long terme comme les 
infrastructures, les immeubles ou l’équipement. Toutefois, 
aux fins du budget fédéral canadien, le terme est maintenant 
défini de façon plus large pour inclure toute dépense 
gouvernementale ou tout incitatif fiscal visant à augmenter le 
capital-actions au Canada.

	f Dette : La somme d’argent totale que le gouvernement doit 
aux prêteurs, y compris tout déficit accumulé.

	f Exercice financier : La période de 12 mois utilisée pour la 
planification budgétaire du gouvernement, soit du 1er avril au 
31 mars.

	f Paiement de transfert : Une somme d’argent que le 
gouvernement fédéral envoie aux provinces, aux territoires 
ou aux particuliers pour appuyer des programmes comme les 
soins de santé ou l’éducation.

Que contient le budget fédéral et pourquoi c’est important?
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